
 
 
 
Chers habitants(es) du Sud Gironde, 

 
Les élus et les agents de notre 

communauté de communes 

tiennent à vous souhaiter avec moi 

la meilleure année 2018 possible en 

termes de santé, de vie 

professionnelle et familiale.  
 
Il est évident que ces vœux 

paraissent assez formels ; pourtant 

sachez que nous pensons faire le 

maximum en notre pouvoir pour 

l’intérêt général et pour l’intérêt 

individuel qui retient aussi toute 

notre attention. 
 
Nous avons depuis des années 

développé les services à la 

personne, nous travaillons 

aujourd’hui à l’établissement 

d’entreprises en tablant sur la 

création d’emplois, nous faisons de 

plus en plus d’effort dans les 

domaines culturels, touristiques et 

sportifs dans le cadre de nos 

compétences. Le seul frein est 

d’ordre financier. 

Vous verrez dans ce bulletin les 

initiatives en faveur des jeunes, la 

beauté de nos communes et notre 

richesse patrimoniale et toujours 

les services en faveur de l’enfance, 

des personnes âgées ou les 

initiatives culturelles essayant de 

les répartir sur notre vaste 

territoire.  

 
Bonne lecture et bonne année. 

 

Philippe PLAGNOL, 
Président de la CdC du Sud Gironde 
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[ OBJECTIF ] 
Favoriser l’insertion des jeunes à 
travers une première expérience 
professionnelle et un accompagne-
ment personnalisé. 
 
Du 12 au 22 décembre, Logan de 
Bommes, Christopher et Aurélien 
de Langon, accompagnés des 3 
agents techniques de la CdC, ont 
réalisé des travaux de peinture 
dans les vestiaires de la piscine de 
Villandraut. 
Le dispositif « Chantier Educatif » 
est une initiative du Conseil       
Départemental de la Gironde en 
direction des communes et des     

communautés de communes qui 
portent un projet d’utilité publique 
de développement local ou de va-
lorisation d’un patrimoine. Ces 
chantiers sont prévus pour une 
durée maximum de 2 semaines et 
sont rémunérés sur la base du 
SMIC. Ils concernent des jeunes - 
garçons et filles - âgés de 16 à 25 
ans. 
Suite aux précédentes expériences 
d’accueil de jeunes en service ci-
vique, le Département a choisi de 
s’engager aux côtés de la Commu-
nauté de Communes du Sud Gi-
ronde apportant une participation 
financière et un accompagnement 
dans le pilotage du projet. 

  

Au-delà d’une simple expérience 
professionnelle cette initiative fa-
vorise l’insertion de jeunes sur le 
territoire en échange d’un renfort 
ponctuel pour les équipes de la 
CdC au cours de l’année. 
 

L’objectif est de les mettre en con-
fiance, leur apprendre à formuler 
une candidature et leur donner 
tous les outils pour réussir leur 
recrutement.  

Pour cela, la CdC s’appuie sur 
l’AIIMC qui assure aux jeunes un 
accompagnement individualisé. 
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[ AGENDA ]   
 

Les Offices de Tourisme du Sud 

Gironde et du Bazadais ont lancé 

à l’automne, leur tout nouveau 

site internet mutualisé. Il recense 

tous les points d’intérêt du terri-

toire, les lieux d’accueil ouverts à 

la visite, les activités culturelles et 

de pleine nature. On vous con-

seille vivement la rubrique agen-

da pour y faire le plein d’idées 

sorties en famille ou entre amis, 

tout au long  de l’année ! 

L’AIIMC (Association Intermédiaire 
Intercommunale Multiservices du Ciron) 
est une association locale dont les bu-
reaux sont installés à Roaillan. Elle a 
pour objectif de recruter des personnes 
éloignées de l’emploi et de les mettre à 
disposition des entreprises, collectivités 
et particuliers tout en leur assurant un 
accompagnement spécifique.  



Plus d’infos :  
economie@cdcsudgironde.fr 

T. 05 56 63 81 10 

[ ZOOM ] 

2017 aura été une année favorable à 
l'implantation de nouvelles entreprises. 
Les sociétés Cash Piscine, Quality Pis-
cine, K'ro Déco et Sov Import ont dé-
marré leur activité sur le site du parc 
d’activité du Pays de Langon. Une micro
-crèche y a également ouvert ses portes 
en septembre. Trois autres entreprises 
sont en cours d'installation : Flam Aqui-
taine, FTCS Forage et Sainfruit pour 
l'extension de son activité. 

Au total ce sont 20 entreprises qui sont 
présentes sur le parc, outre le siège de 
la Communauté de Communes.  
2018 s'annonce sous les meilleurs aus-
pices, avec 3 compromis de vente déjà 
signés, et des négociations en cours. 
Quelques terrains sont encore dispo-
nibles. Si vous êtes intéressé, c'est le 
moment ou jamais de saisir les der-
nières opportunités. 

[ TEOM  REOM ] 

Jusqu’en 2017, les habitants de 7 de 
nos communes étaient assujettis à la 
taxe d’enlèvement des ordures ména-
gères (TEOM). Afin de répondre à l’obli-
gation de définir un mode de finance-
ment unique pour le service de collecte 
et de traitement des ordures ména-
gères, les élus ont décidé de générali-
ser la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (REOM) déjà appli-
quée sur ses 30 autres communes. 
 
Qui est concerné par ce changement ?  
Les habitants et entreprises des com-
munes de Balizac, Hostens, Le Tuzan, 
Louchats, Origne, Saint Léger de Balson 
et Saint Symphorien, qu’ils soient loca-
taires ou propriétaires. 
 
La redevance, plus chère que la taxe ? 
Globalement les baisses seront plus 
importantes que les augmentations :  
au total sur le territoire du Pays       
Paroupian, 140.000 € de moins        
seront prélevés en 2018.      

 
Mais le passage de la taxe à la rede-
vance va induire des évolutions impor-
tantes à la hausse ou à la baisse pour 
certaines familles. En effet, la base du 
calcul va changer : l’ancienne taxe re-
posait sur la valeur locative du loge-
ment alors que la redevance est basée 
sur le nombre de personnes dans le 
foyer et le nombre de collectes par 
semaine. Malheureusement le cadre de 
la loi nous impose ce changement dou-
loureux pour certains foyers sans possi-
bilité de lissage de cette facture par 
paliers sur plusieurs années. 
 

A quoi sert la redevance ? 
La REOM permet de financer l’en-
semble des services de la gestion des 
déchets dont les coûts sont répartis 
comme suit : 58 % collecte en porte à 
porte et traitement, 25 % déchetterie 
(déchets verts, tout venant, bois) et   
17 % collecte des emballages recy-
clables et des papiers en point d’apport 
volontaire. 

Le Sictom du Sud-Gironde  
gère les déchets d’un territoire  
de 85 communes.  
Il assure la collecte et le traite-
ment des ordures ménagères, 
des emballages et des papiers 
recyclables, la gestion de la plate-
forme de  compostage, des dé-
chetteries et du Centre de recy-
clage de Langon. 
31 920 tonnes de déchets  
sont ainsi collectés  
soit 514 kg par an / Habitants 

 
En 2018,  
la Communauté 

de Communes du Sud Gironde 
étend l'énergie verte à l'ensemble 
de ses bâtiments ! 
Dans le cadre de la reconduction 
des marchés de fourniture d’élec-
tricité, la CdC du Sud Gironde s’est 
engagée en 2016 à recourir à de 
l’électricité verte issue de sources 
d’énergies renouvelables.  
Un groupement de commandes 
coordonné par le SDEEG* lui per-
met  de réaliser des économies, 
avec des tarifs négociés de ma-
nière avantageuse. Depuis le 1er 
janvier 2018, l'énergie verte est 
étendue à l'ensemble des 32 bâti-
ments gérés par la CdC. 

(*) SDEEG : Syndicat Départemental de 
l’Energie Electrique de la Gironde  

 Recyclables 

270 Points d’Apport Volontaire 
83 kg / an / hab. 

 Ordures ménagères  

50 tournées de collecte  
233 kg / an / hab. 

 5 Déchetteries 

déchets verts, bois, tout venant 
198 kg / an / hab. 
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Après les Coteaux Macariens sur la rive droite, puis les environs de Villandraut plus au Sud,  
poursuivons la découverte des communes de notre territoire en longeant la Garonne au fil de la rive gauche.  
Laissons la parole à leurs Maires pour nous en décrire tous les attraits...  

" La Commune poursuit 
les aménagements sécu-
ritaires engagés depuis 
plusieurs années dans la 
traversée de l'agglomé-
ration et depuis peu sur 
la place communale et 
aux abords de l'école 
primaire. 
Les travaux sont prati-

quement terminés, ils seront inaugurés dans le courant 
du premier semestre 2018 en présence du représen-
tant de l'Etat, du Président du Conseil Départemental et 
de nombreuses personnalités, mais aussi de Pierre LEES 
MELOU. En effet, le city stade installé entre l'école An-
dré LABAYLE et le multi accueil La Clé des Chants porte-
ra le nom de ce joueur professionnel de l'OGC NICE qui 
a débuté sa carrière de footballeur à l'Union Sportive 
Saint-Pierre-Montoise. " 

Née de l'union de Castets-en-Dorthe et  Castillon-de-Castets sa voisine, Castets-et-Castillon est une des deux Com-
munes Nouvelles créées en Gironde en 2017.   
Elle offre un parfait équilibre entre nature, de par sa situation en bordure du canal latéral de Garonne avec le dé-
part de la voie verte et sa piste cyclable, et proximité des grand axes de  transport.  
Dotée d'un tissu économique dynamique composé d’une trentaine d’artisans, de commerces, de professionnels 
de santé et d'autres activités, de son école et de nombreuses associations, Castets et Castillon  permet de fournir 
à ses habitants un cadre de vie de qualité alliant le confort urbain aux charmes de la campagne. 
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"  L’histoire de notre commune est liée à celle de la Sei-
gneurie des Jaubertes, où le château du même nom est la 
propriété de la famille de Pontac depuis 1594. Des terres 
de Garonne, la plaine, où alternent peupliers et champs de 
maïs  aux coteaux, c’est une autre histoire qui vous est con-
tée. Celle de la nature et de ces milieux aquatiques, avec la 
retenue d’eau du Carpe qui fait le bonheur de l’école de 
pêche à la mouche et le lac de Seguin, autour duquel le golf 
des Graves et du Sauternais fait la part belle à notre envi-
ronnement. Des carrelets, les pieds dans l’eau, vont pren-
dre forme sur les berges de l’étang pour offrir aux visiteurs 
un hébergement dans un lieu bucolique sans pareil. Son 
restaurant avec une vue imprenable sur cet espace ver-
doyant pourra largement assouvir votre curiosité. "   



Immédiatement située à la porte sud de Langon, la commune de       
Mazères s’étend sur une superficie de 1314 ha. Son territoire de type     
« Terrasses du Bazadais » se distingue par une forte implantation viticole 
- plus de 350 ha – appellation Graves. Elle peut s’enorgueillir d’y abriter 
le site historique exemplaire du Château de Roquetaillade, authentique 
château féodal du XIV siècle en parfait état, propriété de la même     
famille depuis plus de 700 ans. Ce site remarquable reçoit chaque année 
plus de 60.000 visiteurs.  
De par son positionnement géographique, Mazères est le point central 
de la Communauté de Communes du Sud-Gironde dont le siège adminis-
tratif est installé au sein du Parc d’Activités Économiques. 
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" La Maison, café social et 
culturel, est un projet   
porté par l’association      
«Encore des Tiroirs Cachés» 
dans un bâtiment  com-
munal.  
Lieu de vie sociale, de 
rencontres, de travail par-
tagé, d’ateliers, de cours, 
d’événements festifs 

(spectacle vivant, concerts, expositions), de réunions, 
d’espaces de jeux pour les enfants et les parents, cette 
Maison s’inscrit dans un projet d’Espace de Vie Sociale 
en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales. 
La Maison contribue à la vitalité de notre village. " 

" Coimères a vu sa population 
augmentée de 50 % au cours 
des 10 dernières années avec 
la venue de nouvelles familles 
plutôt jeunes. 
L’église Notre Dame  du XIIe 
siècle  possède un chœur 
tréflé exceptionnel dont les 
peintures de 1899 viennent 
d’être restaurées avec bon-

heur. Quelle beauté ces 2 lavoirs nichés dans la ver-
dure et que dire du château Laroque du XIVe siècle. 
70 % des habitants désormais bénéficient du haut 
débit pour leur plus grand bonheur. Une commune 
dynamique où il fait vraiment bon vivre."  

" En 1873, était mise en service la 
ligne de chemin de fer économique 
Langon - Bourriot - Bergonce -  
Gabarret. Ce train transportait mar-
chandises et voyageurs. En 1940, 
c'est 8 trains par jour qui passaient 
à Roaillan, activité qui a cessé en 
1980. 
Aujourd'hui, la Gare de Roaillan est 
le départ de la piste cyclable vers 

Bazas et le bassin d'Arcachon. Bientôt "peut être en 
2018", nous espérons le raccordement à Langon avec la 
liaison sur la rive droite de la Garonne.  
La traversée de la CdC du Sud Gironde serait réalisée."  

" Notre très petite commune veut préserver sa voca-
tion agricole et rurale, même si sa population a dou-
blé en quinze ans. Elle est traversée par des chemins 
de randonnées et domine "la route du bas", une vélo-
route qui relie Langon à Castets et Castillon. Vous 
pourrez découvrir sa jolie salle des fêtes, récemment 
rénovée, adossée à un fronton en accès libre, sa pe-
tite église romane, le lavoir, le Moulin du Bernet sur 
le Beuve, et l'étang du Carpe, où l'on pratique la 
pêche à la mouche. "  
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SIPE de Pian sur Garonne 
3, Lalieyre sud 33490 Pian sur Garonne 
T. 06 03 09 75 10 
ram.pian@cdcsudgironde.fr 

SIPE d'Hostens  
1, route de Bazas - 33125 Hostens 
T. 06 83 29 52 18 
ram.stsymphorien@cdcsudgironde.fr 

Vos enfants sont accueillis par des 
équipes formées aux métiers de la pe-
tite enfance :  
éducatrices de jeunes enfants,        
infirmières, auxiliaires de puériculture, 
titulaires du CAP petite enfance.  

Spécialisés dans 
l’accompagne-
ment de vos 
tout petits au 
quotidien, les 
équipes ont 

pour vocation d’aider chaque enfant à 
s'épanouir sur les plans physique, psy-
chologique et social de manière indivi-
duelle en respectant son propre 
rythme. Elles savent aussi s’adapter 
aux besoins particuliers, notamment 
en cas de handicap. Chaque équipe 
propose par ailleurs des projets péda-
gogiques tout au long de l’année : bé-
bés lecteurs, sorties au marché, à la      
piscine, en ferme pédagogique… 
 

Les multi-accueils intercommunaux : 
Castets et Castillon - Langon -       
Noaillan - Saint-Pierre de Mons -   
Saint-Symphorien - Toulenne et  Saint-
Pierre d'Aurillac (en partenariat avec la 
CdC du Réolais en Sud Gironde) 

Si vous souhaitez 
inscrire votre   
enfant, n'hésitez 
pas à vous rensei-
gner et remplir un 
dossier de de-

mande d’inscription auprès des  Ser-
vices Info Petite Enfance (SIPE) de la 
CdC.   

SIPE de Noaillan 
Route des Ecoles - 33730 Noaillan 
T. 05 56 25 97 69 
ram.noaillan@cdcsudgironde.fr 

SIPE de Langon 
3, allée Garros - 33210 Langon 
T. 06 18 28 31 24 
petiteenfance@cdcsudgironde.fr 
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[ OBJECTIF ] 

Favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées ou en perte d'auto-
nomie - Faciliter le retour à domicile 
après une hospitalisation - Rompre 
l'isolement et recréer un lien social - 
Garantir une alimentation équilibrée 
 
Le Service de portage de repas à 
domicile permet aux personnes 
âgées, de continuer à manger des 
repas complets et équilibrés afin de 
prévenir les risques de dénutrition, 
de chutes et de maladie. La livraison 
est proposée soit de manière régu-
lière dans le cadre d’une perte 
d’autonomie progressive, soit ponc-
tuelle suite à une hospitalisation et 
une diminution de la mobilité ou des 
facultés motrices. Les repas proposés 
sont adaptés en fonction des besoins 
de chacun : menus classiques,      
menus diabétiques ou mixés.  
Ils sont confectionnés par une cui-
sine centrale située à Pessac. 
Ce service est disponible sur tout le 
territoire intercommunal.  

 
Souvent lorsque l’on pense au métier 
d’aide à domicile, on imagine une 
femme entre deux âges en tablier avec 
un chiffon à la main.  
Balayons ces idées reçues car le métier 
a énormément évolué depuis les der-
nières années. 
 
Au-delà de l’entretien du logement 
l’aide à domicile a pour mission d’ac-
compagner des personnes fragiles dans 
des actes de la vie quotidienne et joue 
un rôle essentiel dans le maintien de      
certaines capacités physiques et        
intellectuelles des personnes âgées. 

La personne âgée est 
au cœur de la prise 
en charge, ses be-
soins et ses attentes 

constituent le socle des interventions. 
Pour y répondre un dialogue est établi 
par le service avec la famille. De même, 
l’aide à domicile est en lien avec les 
acteurs médicaux sociaux intervenant 
au domicile.  

Ce métier, riche en rela-
tions sociales, s’adresse 
à ceux qui souhaitent 

mettre leurs compétences au service 
des autres dans un secteur d’avenir où 
les offres d’emploi ne manquent pas. 

Nathalie, pouvez nous 
décrire les activités du 
Pôle Séniors ? 
Commençons par le 
service d’Aide et d’Ac-
compagnement à Domi-
cile. Celui-ci intervient 

pour toutes les prestations de nature à 
assister les personnes fragilisées (âgées 
ou handicapées) dans leur cadre de vie 
habituel notamment à travers une aide à 
la réalisation des activités domestiques 
(entretien du domicile, 
courses) et au niveau de 
l’accomplissement des 
actes essentiels de la vie 
quotidienne (confection 
et aide aux repas, aide au 
lever, au coucher, à la 
toilette simple, à l’habil-
lage…). Le service fonc-
tionne sur les secteurs du 
Pays Paroupian et du Vil-
landrautais. Actuellement il comprend 41 
aides à domicile qui interviennent au 
quotidien auprès de quelques  200 béné-
ficiaires. 
 
 

Vous proposez aussi un service de repas à 
domicile, qui peut en bénéficier ? 
Toute personne de plus de 70 ans et bé-
néficiaire de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie résidant sur le territoire de 

la CdC peut nous solliciter pour des livrai-
sons de repas. Notre service s’adresse 
également à des personnes moins âgées 
ayant des besoins ponctuels comme une 
sortie d’hospitalisation par exemple. Le 
prix du repas est calculé en fonction du 
revenu de la personne. Actuellement 
nous organisons 5 tournées qui desser-
vent les 37 communes de la CdC du Sud 
Gironde et nous servons plus de 125 
repas par jour.  Ce nombre de repas est 
en constante augmentation car il répond 

à un vrai besoin de la 
population. 
 
Dernière question,  
pouvez-vous nous dire un 
mot du transport à la 
demande ? 
Ce service est une ré-
ponse pour les habitants 
des zones rurales ou peu 
desservies par le réseau 

de transport public. Il s’adresse prioritai-
rement aux personnes âgées pour accé-
der aux commerces et services médicaux 
mais également aux personnes sans 
autonomie et en situation de précarité. 
Le transport à la demande fonctionne les 
mardis, jeudis et vendredis sur réserva-
tion téléphonique après avoir rempli un 
dossier d’inscription. Aujourd’hui ce ser-
vice bénéficie à environ 80 personnes.  

Le Pôle Séniors comprend les services d’aide et d’accompagnement à domicile, de 
portage de repas et de transport à la demande  
Faisons le point avec Nathalie Collin, responsable du Pôle qui gère ces 3 services.  

 
Nathalie COLLIN 
Pôle Séniors 
9 Place du Général Leclerc 
1er étage Mairie  
33730 NOAILLAN 
T. 05 56 25 65 55 
pole.seniors@cdcsudgironde.fr 



Du 4 au 16 avril 2018, l’école de musique intercommunale sort de ses murs et lance une 
toute nouvelle manifestation intitulée « Les Buissonnières en Sud Gironde » 
Au programme, des concerts gratuits et ouverts à tous en collaboration avec l’association 
Ardilla de Saint-Macaire, des ateliers musicaux dans les accueils de loisirs, des animations 
spéciales pour les tout petits dans les bibliothèques intercommunales et des spectacles 
petite enfance. A l’initiative de l’école de musique du Sud Gironde, cet événement a pour 
objectif de faire découvrir à un public le plus large possible, le fruit du  travail des élèves  
sur des sites répartis sur l’ensemble du territoire.  
1er rendez-vous aux Carmes à Langon le 4 avril à 17H  
pour l’inauguration des Buissonnières avec un concert du Grand Orchestre du Sud Gironde 
et la participation d’Ardilla qui animera un « apéro tapas ». Entrée Gratuite.  
D’autres rendez-vous sont donnés à Saint-Macaire, Castets et Castillon, Noaillan, Saint-
Léger de Balson, Saint-Symphorien. 

 
[ ANIMATIONS A SUIVRE...] 

En septembre 2017, le service du transport a étendu son offre à l’ensemble du territoire 
de la CdC. Désormais, des trajets libres dans les limites de la CdC sont possibles le mardi 
toute la journée le jeudi et le vendredi de 16h30 à 19h30.  
Les jeudis et vendredis le matin et en début d’après-midi sont réservés à des circuits 
prédéfinis à destination des commerces, marchés et associations caritatives.  

personnes à mobilité réduite 
personnes de + de 75 ans ou en perte d’autonomie 
personnes sans autonomie de déplacement 
personnes titulaires des minimas sociaux 
personnes en insertion professionnelle 

Soit :  
2,60 € l’aller et 4,20 € l’aller/retour 
Soit : 
0,30 € l’aller et 0,60 €l’aller/retour 
 

Tarifs selon critères de revenus  

je prends des informations à la Communauté de Communes au  05 56 25 65 55  
je remplis un dossier d’inscription soit au pôle séniors soit au domicile avec un agent 

je reçois ma carte de Transport de Proximité 
je réserve mes déplacements par téléphone au 0974 500 033 – puis je tape 2 
le véhicule passe me chercher à mon domicile à l’heure convenue. 

[ BIBLIOTHEQUES ]   

En 2018, la Bande Dessinée et les 
Arts Créatifs s’invitent dans les 
bibliothèques.  
Au programme des animations : 
 

PERFORMANCE ARTISTIQUE 
Samedi 20 janvier à 18h 
Par Nada, artiste peintre, plasti-
cienne qui réalise des composi-
tions figuratives sur toiles 
 

VENEZ JOUER ! A 14H 
Ateliers créatifs : crée ton super 
héros ! A la manière de Nada, les 
enfants fabriqueront à partir de 
matériaux de recyclage leur super 
héros.A partir de 6 ans sur ins-
criptions (places limitées) 
Langon : Jeudi 22 février 
Castets : mercredi 23 février 
Toulenne : mercredi 28 février 
 

RENCONTRE D’AUTEUR 
avec Christian Durieux animée 
par David Fournol 
Samedi 10 mars 11h  
Salle du 14 juillet à Langon 

[ SUIVEZ NOUS ] 
  

Retrouvez toutes les actualités 
de la CdC du Sud Gironde sur le 
site www.cdcsudgironde.fr 
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